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Capacités d'accueil en deuxième année des formations de 
Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie et Masso- 

Kinésithérapie 
 

Année universitaire 2022/2023 
 

 
 

Spécialités / 
Groupes de 
Parcours 

Médecine 
(1) 

Pharmacie 
(2) 

Odontologie 
(2) 

Maïeutique 
(2) Total 

L1 PASS 132 29 10 9 180 
LAS 1 72 11 2 2 87 
LAS 2/3 16 17 3 1 37 
Passerelles 7 UCBL1 UCBL1 UCBL1 7 
Total 227 57 15 12 311 

 
Spécialités /  
Groupes de Parcours 

Masso- 
kinésithérapie 

(3) 
L1 PASS 36 
LAS 1 STAPS 12 
Autres LAS (4) 24 
Passerelles IFMK St Michel 
Total 72 

 
 
 
 

(1) La reconduction de 227 places en Médecine pour la rentrée 2022 a été adoptée par le CA de 
l'UJM du 12 juillet 2021.  
La répartition des places a été adoptée par le CA de l'UJM du 11 octobre 2021.  
Elle utilise la dérogation accordée à l'UJM par arrêté ministériel du 14 avril 2020.  
 
(2) La répartition des places en Pharmacie, Odontologie et Maïeutique a été arrêtée par le CA de 
l'UCB Lyon 1 du 19 octobre 2021.  
Elle utilise la dérogation accordée à l'UCB Lyon 1 par arrêté ministériel du 14 avril 2020.  
Elle fait l'objet d'une convention entre l'UJM et l'UCB Lyon 1.  
 
(3) Le nombre et la répartition des places en Masso-kinésithérapie à l'IFMK Saint-Michel font l'objet 
d'une convention entre l’UJM et l’IFMK pour la période 2022-2026.  
Ils sont susceptibles de faire l'objet d'une révision annuelle.  
 
(4) Toutes les LAS1 sauf STAPS, toutes les LAS2/LAS3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


